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République Française  -et-Loire 

 
 
 

-huit octobre deux mille vingt-trois à dix-
- Parc -sur-Cisse, sous la 

présidence de Monsieur Yves AGUITON. 
 

Présents : Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Lionel LEVHA, Madame Virginie GAY-
CHANTELOUP, Monsieur Philippe DENIAU, Monsieur Luc FAVIA, Madame Chantal ALEXANDRE, 
Monsieur Jocelyn GARCONNET, Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Didier ELWART, Monsieur Cyrille 
MARTIN, Monsieur Hervé LENGLET, Madame Blandine BENOIST, Monsieur Jean-Michel LENA, 
Monsieur Frédéric SAROUILLE, Monsieur Brice RAVIER, Monsieur Gérard LELEU, Monsieur Pascal 
DUPRE.  

Absents : - 

 
 

Décision du Bureau n°2023-53 du 29 novembre 2023 
 

Pôle services à la population - service social, culture et sports 
Demande de Subvention au Conseil Régional Projet Artistique et Culturel de 

Territoire 2024 (PACT) 
 
 

 
Vu -10 ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°2023-07-10 du 19 juillet 2023, aux termes de laquelle le 
Conseil délègue, notamment, au Bureau le fait 
vocations, les demandes de subventions ou de participations financières et accepter celles-ci quand elles sont 

partenaires du PACT et aux associations retenues pour percevoir une subvention au titre des manifestations 
  ; 

Vu la délibération n°2017-05-
Culturel de Territoire » (PACT) aux compétences supplémentaires (compétence Culture) aux statuts de la 

. 
 

Date de la 
convocation 

Nombre de conseillers au moment du 
vote 

Résultats du vote 

22/11/2023 En exercice : 17 Présents : 17 Pour : 17 Contre : 0 Abstention : 0 
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Considérant 
de soutien aux manifestations, peut solliciter la région Centre-Val de Loire pour soutenir son projet de 
programmation culturelle 2024. 
 
Considérant que celui- v

du territoire rural en particulier. 
 
Considérant 
manifestations artistiques organisées par un ou des partenaires locaux, sous conditions, la Communauté de 

ie à différents partenaires : 
- La v

et rendez-  
-

Les Courants » ; 
-  et ses différentes 

actions ; 
-

Jacques Davidson ; 
- De Bach à Bacchus » et les actions afférentes ; 
-  

 

 les partenaires mentionnés ci-dessus.  
 
Considérant que conformément aux critères régionaux proposés dans le cadre du dispositif du PACT, la 

budget -Val de 
Loire et les subventions étant plafonnées 
hors agglomération). 
 

 
 
Considérant que cette aide sera néanmoins fixée en fonction de plusieurs variables comme le budget 

 
 
Considérant que le budget prévisionnel artistique pour le programme artistique et culturel de territoire 2024 
présenté à la Région Centre-Val de Loire 266 008,80 majoration 
du budget artistique global)  
 
Pour ce programme, une subvention de 100 000,00 . 
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Le Bureau communautaire :  

- pprouver  
 

- , le Président ou le Vice-Président -jeunesse 
à solliciter une subvention auprès du Conseil Régional pour la mise en place 

de la programmation culturelle 2024 sur le territoire  
-Val de 

Loire et tous documents afférents. 
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